
  
ANNECY, LE SAMEDI 23 NOVEMBRE 2024 

VOIRIE  

Inauguration des travaux de sécurisation 
du Crêt Baron sur la RD 903 à Allinges 
 
Débutés en octobre 2023 et pour un montant total de 2,4 M€, les 
travaux de sécurisation du Crêt Baron, engagés par le Conseil 
départemental se sont achevés en août 2024. Les carrefours du Crêt 
Baron et de Chignens sont désormais en service. A cette occasion, 
Martial Saddier, Président du Conseil départemental de la Haute-
Savoie, Nicolas Rubin, 1er Vice-président délégué à l’administration 
générale, au sport et à l’aménagement du territoire, Patricia Mahut et 
Richard Baud, Conseillers départementaux du Canton de Thonon-les-
Bains se sont rendus sur place ce samedi 23 novembre pour 
l’inauguration des travaux, en présence de Christophe Arminjon, 
Président de Thonon Agglomération et François Deville, Maire 
d’Allinges.  
 
Conduits en étroite collaboration entre le Conseil départemental de la Haute-
Savoie et Thonon-Agglomération, les travaux réalisés ont permis d’améliorer le 
schéma de circulation et la visibilité des usagers, à travers notamment : 
 
- l’allongement de la voie de stockage dite de « tourne à gauche » afin d’accueillir 
un véhicule supplémentaire ainsi que l’amélioration des rayons de giration et des 
îlots centraux au niveau du Crêt Baron ; 
- la création de deux tournes à gauche en dur, en provenance de Perrignier et de 
Thonon, au niveau de Chignens ; 
- l’aménagement de trottoirs le long de la rue du Moulin et de la rue de la Marclaz, 
l’implantation d’équipements publics, tels que des arrêts de car, déployés par 
Thonon-Agglomération, le déplacement et l’amélioration des réseaux humides  
ainsi que la réalisation d’accotements revêtus, permettant la circulation des vélos 
en retrait de la chaussée.  
 
Ces différents aménagements, menés dans le respect de la faune et la flore 
présente, ont permis le reclassement de la route de Marclaz et de la rue du 
Moulin dans le domaine communal.  

 
Le montant total de l’opération s’élève à 2,4 M€, dont 2,1 M€ pris en charge 
par le Conseil départemental de la Haute-Savoie et 322 000 € par Thonon-
Agglomération.  
 
 


